
Surface de référence énergétique et enveloppe thermique 

La surface de référence énergétique (SRE) en rouge et la limite de l’enveloppe thermique en vert. 

 

Situation : 

La partie aménagée et chauffée du chalet est isolée et agrandie dans le volume construit existant. 

 

 

 

 

  



Rez-de-chaussée : 

 

  

Existant 

Agrandissement 



Etage :  

 

 

 

  

Agrand. 

Existant 



Elévation : 

 

  

 

 

 

 

 

Calcul des SRE : 

  

      Existant : Agrandissement : Total : 

Rez-de-chaussée  58 m2  45 m2   103 m2  

Etage    31 m2  10 m2   41 m2  

 

Total    89 m2  55 m2   144 m2  

 

 

  



Façade Sud : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M4 - Façade bois 

M2 - Cloison intérieure 

M6 – Mur int bois 



  

Façade Est : 

 

 

 

  

M4 - Façade bois 

M2 - Cloison intérieure 

M6 – Mur int bois 



Façade Nord : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

M4 - Façade bois 



Façade Ouest : 

 

  

 

  

M4 - Façade bois 

M6 – Mur int bois 



Sols : 

 

 

  

M8 – Radier rez 

M7 – Plancher bois sur SS 



Plafonds : 

 

 

M1 - Plancher bois 

M1 - Plancher bois 


